
  
  
  

  
  
  
  

  

DEMANDE D’ADMISSION  
  

  

Madame, Monsieur,  

Nous avons le plaisir de vous adresser le dossier d’admission des Journées des plantes  de Parentignat (63) qui se dérouleront les 23, 24 et 
25 avril 2010  au Château de Parentignat.  
 

> L’exemplaire  blan c de la demande d’admission ainsi que le règlement général  sont à conserver , 
> L’ exemplaire  vert  est à nous retourner , dûment complété, accompagné d’un chèque d’acompte de 50% T.T.C . de la participation. 
>  Un justificatif d’Assurance Responsabilité Civile  Exposant  (obligatoire).  
 
Comptant sur votre présence et nous tenant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, recevez, Madame, Monsieur, nos 

sincères salutations.  

Les organisateurs 

 
 
 

Retour des dossiers avant le 1 0/0 3/ 2010 à l’adresse suivante : 
 

EGEXPO - Cécile Buisson 
15, rue du Pré la Reine - BP 22 - 63014 CLERMONT-FERRAND cedex 2 

Tél. : 04 73 90 14 14 - Mob.  : 06 59 72 22 75 - Fax : 04 73 92 49 63 - Email : contact@journeesdesplantes.com 
 

 
 

IDENTIFICATION DE L’EXPOSANT  : 
 

NOM ou RAISON SOCIALE :  ................................ ................................ .  NOM DU RESPONSABLE :  ................................ ................................ .....................   

ADRESSE : ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ....  

CODE POSTAL :  ................................ ................................ ......................  VILLE : ................................ ................................ ................................ .......................   

TÉL. :  ................................ .............................  FAX :  ................................ ................................   EMAIL :  ................................ ................................ ...................   

 ................................ ................................ .......  ................................ ................................ ..........  ................................ ................................ ................................ ..   

N° D'INSCRIPTION AU REGISTRE DE COMMERCE OU DES MÉTIERS :  ................................ ................................ ................................ ................................ .  

N° D’ENREGISTREMENT À LA PRÉFECTURE DE L’ASSOCIATION LOI 1901 :  ................................ .....................   CODE APE / NAF :  ................................ ..  

N° SIRET :  ................................ ................................ ................................   N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE  :  ................................ ................................ ....  

 

INSCRIPTION AU CATALOGUE OFFICIEL  :  
 

ENSEIGNE :  ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ .  

ACTIVITÉ :  ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ................................ ..  

 

CATÉGORIE : (une seule catégorie au choix classification dans le catalogue officiel de la manifestation) 

 

�† Paysagiste  �† Pépiniériste      �† Collectionneur   �† Horticulteur        �† Autre ……………………. 

�† Outillage  �† Associations / Institutions      �† Equipement / décoration     �† Aménagement du jardin   

 

ANIMATIONS  :  
 

Dans le cadre du PROGRAMME DES ANIMATIONS de cette manifestation, je souhaite : 

 �† effectuer des démonstrations sur mon stand sur le(s) thème(s) suivant(s) :  ................................ ................................ ................................ ...................   

 �† animer un ou plusieurs atelier(s) sur le(s) thème(s) suivant(s) :  ................................ ................................ ................................ ................................ ......  

 �† animer une ou plusieurs conférence(s) sur le(s) thème(s) suivant(s) :  ................................ ................................ ................................ .............................   
 

> Un contact sera pris ultérieurement avec les exposants intéressés pour la mise en place du programme des animations (sous réserve d’acceptation par le Commissariat Général). 
 

 

 

 Journées des plantes de Parentignat
Château de Parentignat - 63500 Parentignat - A 75 Sortie 13 

 23, 24 et 25 avril 2010 



FRAIS DE PARTICIPATION  :  
 

1) Frais de dossier obligatoires  Prix unitaire H.T. Quantité  Total H.T.  

Comprenant la création du dossier, la citation au catalogue officiel, 25 
invitations et 3 badges exposants 20,00 € 1 20 ,00 €  

2) Emplacement ‘Air libre’  Prix unitaire H.T. Quantité Total H.T.  

25 m² 140,00 €  …….. …….. 

50 m² 200,00 €  …….. …….. 

100 m² 260,00 €  …….. …….. 

+ de 100 m² Nous consulter …….. …….. 

3) Garden  Prix unitaire H.T. Quantité Total H.T.  

Garden de 9 m² (3 m x 3 m) 490,00 €  …….. …….. 

Garden de 16 m² (4 m x 4 m) 530,00 €  …….. …….. 

Garden de 25 m² ( 5 m x 5 m) 610,00 € …….. …….. 

4) Electricité (consommation comprise) Prix unitaire H.T. Quantité Total H.T.  

Coffret électrique 1,5 kW 190,00 € …….. …….. 

Coffret électrique 3 kW 250,00 € …….. …….. 

SOUS TOTAL H.T.  …….. 

T.V.A. 19,6 %  …….. 

TOTAL  T.T.C.  …….. 

ATTENTION  : la demande d’admission doit obligatoirement être  
accompagnée d’un acompte de 50 % du total T.T.C. des                 

frais forfaitaires de location.  
 

Pour toute demande spécifique (mobilier, invitations supplémentaires, 
etc.) n’hésitez pas à nous contacter.  

ACOMPTE  
(50 % du total T.T.C.)  …….. 

RESTANT DÛ  
(À régler avant le 06/04/10) …….. 

Les chèques doivent im pérativement être libellés à l'ordre de la SARL EGEXPO  

 
 

 
 
Le soussigné (nom - prénom) ................................ ................................ ...................   représentant la société  ................................ ................................ ..........  
et agissant en qualité de  ................................ ................................ ........................   certifie  : 
 

 

�5 Avoir pris bonne note que le salon se terminant le 25 avril 2010 à 19h, aucune autorisation de sortie de marchandises ou de matériel ne pourra être 
accordée sous aucun prétexte avant la fin de la manifestation. L’enlèvement des marchandises se fera obligatoirement le 25 avril 2010 de 19h à 21h et le 
26 avril 2010 entre 8h30 et 12h. 
 

�5  S’engager :   

- à participer à l’édition 2010 des Journées des plantes  de Parentignat (sous réserve d’admission par le Commissariat général) ; 
- à effectuer le paiement des frais de participation, soit 50 % du montant T .T.C. de la participation avant le 10 mars 2010 ; 
- à solder le montant de la facture définitive établie par la SARL EGEXPO avant le 6 avril  2010. À défaut, il ne pourra prétendre occuper l’emplacement 
réservé (qui sera dès lors attribué à un autre exposant) et les acomptes seront acquis à la SARL EGEXPO à titre de clause pénale ; 
- à renoncer à tout recours qu’il pourrait exercer contre la SARL EGEXPO et ses assureurs pour dommages matériels causés, à l’occasion et pendant le 
séjour de ses matériels, marchandises et objets divers dans l’enceinte de la manifestation. 
 

�5  Reconnaître le droit à la SARL EGEXPO  de percevoir l’intégralité de la facture en cas de désistement de la société représentée, après le 24 mars 2010. 
En cas de désistement avant le 24 mars 2010, la SARL EGEXPO remboursera le montant de l’acompte après en avoir déduit les frais de dossier                    
(20,00 € H .T. + TVA). 
 

�5  Avoir pris connaissance que la mise à disposition de l'emplacement ne pourra intervenir qu'après  règlement total de la facture et après 
remise des certificats de réaction au feu des matéria ux envisagés pour la décoration.  
 

�5  Avoir pr is connaissance du règlement de la manifestation et à en accepter l’intégralité des clauses ainsi que celles que pourrait prendre le Commissariat 
général ultérieurement. 
 
Nom et qualité du signataire :  ................................ ............                                                                Signature et cachet de la société  :               

 ................................ ................................ ................................   

Le :  ................................ ................................ .........................   

précédée de la mention "lu et approuvé"  

 ................................ ................................ ................................   

 

 

 



Journées des plantes  - PARENTIGNAT - 23, 24 et 25  avril 2010 
RÈGLEMENT GÉNÉRAL faisant intégralement partie de l’adhésion  

PRÉAMBULE 
 

Le présent règlement précise les obligations et droits 
respectifs de l’exposant et de l’organisateur . 
 

Toute corresponda nce entre l es exposants et le Secrétariat 
général doit être adressée à  :   
 

SARL EGEXPO 
15, rue du Pré la Reine - BP 22 

63014 CLERMONT-FERRAND cedex 2 
 

             Tél. :  
 

E-mail  : egexpo.communicat ion@wanadoo.fr  
Les Journées des plantes - Parentignat 2010  se tiendr ont  aux 

Château de Parentignat  les 23, 24 et 25 avril  2010. 
 

Les horaires d'ouverture et de fermeture sont les suivants :  
- Ouverture au public :  
Le vendredi 23 avril  2010 : 14h - 19h  
Le samedi 24 av ril 2010 : 10h - 19h  
Le dimanche 25 avril 2010 : 10h - 19h 
- Aménagement des stands par les exposants :  
Le 22 avril  2010 de 15h à 19h et  le 23 avril  2010 de 8h à 12h  
- Démontage des stands par les exposants :  
Le 25 avril  2010 de 19h à 2 1h et le 26 avril  2010 de 8h à 20 h 

 
  1. INSCRIPTION ET CONDITIONS D'ADMISSION 
 

1.1. Les réservations d’espace sont souscrites sur les 
présents formulaires d’inscription , établis par la SARL 
EGEXPO, complétés et signés par l’exposant  lui-même. 
Quand la réserv ation émane d’une société, mention est 
faite de sa forme juridique, elle est signée par celui ou 
ceux des administrateurs, gérants ou associés ayant la 
signature sociale.  
 

1.2. L'envoi de la demande d'admission ne constitue pas 
une offre de participation.  Le Commissariat général reçoit 
les demandes et statue sur les admissions sans être tenu 
de motiver ses décisions en cas de refus  (le rejet d'une 
demande préalable de candidature ne donnant lieu à 
aucune indemnité à titre de dommages et intérêts). Il se 
réserve notamment le droit de limiter certains secteurs 
d'activité dans l'enceinte de la manifestation en raison du 
concept même du salon, de la culture liée à ce type de 
salon ou de contingences techniques.  
 

1.3. La réception du formulaire d’i nscription pa r le 
Commissariat g énéral implique que l’exposant ou la 
société désireux d'exposer a eu connaissance du présent 
règlement général, des dispositions du cahier des charges 
de sécurité et des prescriptions de droit public applicables 
aux manifestations organi sées en France et les acceptent 
sans réserve . 
 

1.4. La demande d'admission doit être complétée et 
retournée avant le 10 mars  2010 accompagnée d'un 
acompte de 50 % des frais forfaitaires T.T.C. de location. 
Celui -ci sera restitué en cas de refus d'admission de la part 
du Commissariat général.  
 

1.5. Les adhésions des exposants ne sont définitives 
qu'après encaissement du chèque d'acompte par la SARL 
EGEXPO. 
 

1.6. Les adhésions ne sont valable s et acceptées que pour 
les Journées des plantes - Parentignat  2010 ; elles sont sans 
aucun engagement pour les salons à venir et aucun 
emplacement n’est reconductible.  
 

1.7. Aucune organisation à caractère politique ne sera 
admise.  
 

1.8. Le montant de la participatio n est fixé par le 
Commissariat g énéral. Ce montant pourra  être révisé si le 
cours des matériaux, de la main d'œuvre, des transports et 
services, ainsi que le coût des obligations fiscales et 
sociales, subissaient une variation sensible entre la date 
d'éta blissement par le Commissariat g énéral des 
conditions d'ad mission et la date d'ouverture de la 
manifestation.  
 

1.9. Peuvent être annulées les candidatures d'exposants se 
trouvant en état de dépôt de bilan ou d'interdit bancaire.  
 

1.10. En cas de retard de paiement du solde de la facture, 
les exposants se verront appliquer une pénalité de 1,5 fois le 
taux d'intérêt légal.  
 

1.11. En cas de non paiement ou de retard de paiement 
concernant une précédente manifestation, les 
organisateurs se réservent le droit de suspendre la 
demande d’admission.  

 
2. OBLIGATIONS ET DROITS DE L'EXPOSANT 
 

2.1. Les produits exposés doivent être obligatoirement 
déclarés. Il est interdit d'exposer un produit sans 
l'autorisation de l'organisation . Tout produit ou matériel 
non déclaré ou non accepté sera enlevé du stand de 
l'exposant et ce, à s es frais. Tout matériel d'occasion est 
formellement exclu, sauf lorsque la manifestation 
comporte une section exclusivement consacrée à de tels 
matériels.  
 

2.2. Les adhésions sont personnelles et incessibles. Il est 
interdit de céder ou sous louer tout ou partie de son 
emplacement .  
 

2.3. Le plan et la répartition des stands et des 
emplacements sont établis par le Commissariat général du 
salon qui reste seul juge dans l’intérêt de la manifestation . 
 

2.4. L'exposant ne peut faire de la publicité sous quelque  
forme que ce soit pour des sociétés non exposantes.  
 

2.5. Les exposants désirant faire une animation spéciale sur 
leur stand doive nt en informer le Commissariat g énéral par 
courrier.  
 

2.6. Sauf accord écrit particulier du Commissariat général, 
les exposan ts doivent faire parvenir en même temps que 
leur formulaire d’inscription , à titre d’acompte, une somme 
correspondant à 50 % des frais forfaitaires T.T.C . de 
location .  Le solde de la facture de location sera à régler 
au plus tard le 6 avril  2010. Passé cet te date, le stand 
pourra être loué à des exposants figurant sur la liste 
d'attente.  
Faute d’avoir effectué la totalité de ce dernier versement 
à cette date, l’exposant pourra, sans autre avis, être 
considéré comme ayant renoncé à exposer  ; le montant 
des sommes non versées alors restant exigible. Les stands 
ou emplacements qui n’auront pas été occupés la veille 
de l’ouverture du salon pourront être attribués à une 
autre société sans que l’adhérent non installé puisse 
réclamer quel que dommage que ce soit.  
 

2.7. En cas de désist ement signifié au Commissariat 
général par lettre recommandée  : 
 

- Avant le 24 mars 2010, les versements effectués sont 
remboursés à l'exposant à l'exception des frais de dossier 
qui restent acquis au Commissariat g énéral en toutes 
circonstances.  
 

- Après le 24 mars 2010, et ce pour quelque motif que ce 
soit, l'exposant retirant sa participation dans les 30 jours 
précédant l’ouverture du salon, est redevable de 
l'intégralité de la facture de location. En effet, toute 
adhésion, une f ois admise par le Commissariat g énéral, 
engage définitivement et irrévocablement son 
souscripteur.  
 

En tout état de cause, le Commissariat général  disposera 
du stand pour le relouer.  
 

2.8. Chaque exposant s'engage à distribuer des 
prospectus et faire des propo sitions commerciales 
uniquement sur les biens, produits et marchandises pour 
lesquels il détient un contrat de distribution.  

 
 3. OBLIGATIONS ET DROITS DE L'ORGANISATEUR 
 

3.1. Le Commissariat général fixe les dates et le lieu de la 
manifestation. En cas de  force majeur e les dates et le lieu 
peuvent être modifiées.  
 

3.2. Le Commissariat g énéral a tout pouvoir pour fixer les 
horaires d'ouverture du salon et pour les modifier si besoin 
est. Il se réserve également le droit de modifier, sans 
préavis, tout éléme nt lié à l’organisation du salon 
(publicité, animations, horaires, etc.).  
 

3.3. S'il devenait impossible de disposer des locaux 
nécessaires ; dans le cas également où le feu, la guerre, 
une calamité publique, un cas de force majeure rendrait 
impossible l'e xécution de tout ce qui doit être fait pour la 
manifestation, les organisateurs pourraient annuler à 
n'importe quel moment les demandes d'emplacements 
enregistrées en avisant par écrit les exposants qui 
n'auraient droit à aucune compensation ni indemnité, 
quelle que soit la raison d'une telle détermination. Les 
sommes restant disponibles après le paiement de toutes 
les dépenses engagées seront reparties au prorata des 
sommes versées par eux sans qu'ils puissent, de convention 
expresse, exercer un recours à quelque titre et pour 
quelque cause que ce soit contre l'organisateur.  
 

3.4. Les emplacements sont  attribués par le Commissariat 
général. Aucun regroupement ne pourra être constitué 
sans son accord. Le Commissariat g énéral se réserve le 
droit de limiter le  nombre de stands demandés.  
 

3.5. La participation à des manifestations antérieures ne 
crée, en faveur des exposants, aucun droit à un 
emplacement déterminé.  
 

3.6. Aucune exclusivité ne sera accordée.  
 

3.7. Le Commissariat g énéral établit le plan de la 
man ifestation et effectue la répartition des emplacements 
en tenant compte le plus largement possible des désirs 
exprimés par les exposants, de la nature de leurs articles, 
de la disposition du stand qu'ils se proposent d'installer. Il se 
réserve le droit de modifier, tou tes les fois qu'il jugera utile , 
l'importance et la disposition des surfaces demandées par 
l'exposant.  
 

3.8. Le Commissariat g énéral indique sur les plans 
communiqués aux exposants des cotes aussi précises que 
possible. Il appartient toutefois  aux exposants de s'assurer 
de leur conformité avant leu r aménagement. Le 
Commissariat g énéral ne peut être tenu pour responsable 
des différences légères qui pourraient être constatées 
entre les cotes indiquées et les dimensions réelles de 
l'emplacement.  
 

3.9. Compte tenu de l'emplacement des stands, et dans la 
mesure du possible, le Commissariat g énéral assurera la 
fourniture de l'électricité et de l'eau (suite aux demandes 
préalablement établies).  
 

3.10. Le Commissariat g énéral assurera, également, la 
surveillance générale de la manifestation.  
 
3.11. Le Commissariat g énéral ne pourra être tenu pour 
responsable en cas de condensation sous les toiles ou de 
petites infiltrations d'eau toujours possibles et de leurs 
conséquences.  
 

3.12. Le Commissariat g énéral  se réserve le droit de faire 
enlever toute marchandise qu'il jugerait dangereuse, 
insalubre ou dégageant des odeurs désagréables, ainsi 
que toute installation susceptible de nuire à l'aspect 
général.  
 

3.13. Le Commissariat g énéral se réserve le droit d'in terdire 
ou de limiter les ventes comportant livraison immédi ate et 
sur place à l'acheteur.  
En tout état de cause, elles feront l'objet d'une demande 
écrite de la part de l'exposant.  
 

3.14. La dégustation de produits alimentaires est autorisée 
sous réserve d'en soume ttre la nature au Commissariat 
général qui fixera éventuellement les règles particulières 
qu'il jugera nécessaires.  
 

3.15. Le Commissariat g énéral est exonéré de toute 
responsabilité concernant les préjudices (y compris les 
troubles de jouissance s et tous préjudices commerciaux) 
qui pourraient être subis par les exposants pour quelque 
cause que ce soit et, notamment, pour retard dans 
l'ouverture, arrêt prématuré du salon, fermeture ou 
destruction de stands, incendie, défaillance électrique, 
sinistre quelconque, etc.  

 
4. OCCUPATION DE L'EMPLACEMENT 
 

4.1. Installation  
 

4.1.1. La mise à disposition de l'emplacement ne pourra 
intervenir qu'après le règlement total de la facture, après 
production des certificats de réaction au feu des 
matériaux envisagé s pour la décoration et sous réserve de 
l’autorisation de la Commission de sécurité . 
 

4.1.2. Les exposants devront impérativement avoir terminé 
leurs installations le jour  de l'ouverture avant 14h. 
 

4.1.3. L'exposant qui n'aura pas occupé son emplacement 
un jour au moins avant l'ouverture et n'aura pas annoncé 
son retard sera considéré comme démissionnaire. Le 
Commissariat général pourra alors disposer de son 
emplacement sans pour cela que l'exposant puisse 
prétendre à aucun remboursement des sommes versées  ni 
à aucune indemnité.  
 

4.1.4. Chaque exposant ou son délégué pourvoira au 
transport, à la réception, à l'expédition de ses colis, ainsi 
qu'à la reconnaissance de leur contenu. Si les exposants 
ou leurs agents ne sont pas présents pour recevoi r leurs 
coli s, le Commissariat g énéral pourra les faire entreposer 
ou réexpédier d'office aux frais, risques et périls des 
exposants.  
 

4.1.5. Les aménagements de stands seront examinés par 
les organisateurs qui se réservent la possibilité de refuser 
ceux dont la tenue  leur paraîtrait insuffisante, aucune 
indemnité ne serait alors versée.  
 

4.1.6. Il est interdit de scier, trouer ou percer les cloisons et 
les planchers, ainsi que de les peindre ou de les tapisser , 
seul est toléré l'usage des adhésifs à double face. Il es t en 
outre interdit de faire entrer des véhicules de quelque 
nature que ce soit à l'intérieur des halls parquetés ou de les 
faire circuler sur les pelouses et espac es verts. Toute 
infraction sera passible d'exclusion après facturation des 
dégâts.  
 

4.1.7. La décoration particulière des stands est effectuée 
par les exposants et sous leur responsabilité en tenant 
compte du règlem ent établi par le Commissariat g énéral. 
La décoration générale incombe à l'organisateur.  
 

4.2. Installation électrique  
 

4.2.1. Il est interdit d'effectuer san s autorisation du 
Commissariat g énéral, des installations électriques ou 
autres. En cas d'accident, l'exposant sera tenu pour 
responsable et le prix de toutes les réparations exécutées 
lui sera facturé.  
 

4.2.2. L’installation élect rique est prévue par le 
Commissariat g énéral pour alimenter l'ensemble des 
stands. Les exposants désirant exécuter des travaux 
spéciaux à leurs frais (terrassements, adduction d'eau ou 
autres), devront en fa ire la demande au Commissariat 
général sur le dos sier d'admission (ils devront remettre le sol 
dans son état primitif au plus tard deux jours après la 
fermeture de la manifestation et après validation des 
travaux de remi se en état par le Commissariat g énéral).  
 

4.2.3. Les exposants sont responsables de l 'installation 
électrique après le disjoncteur différentiel fourni par 
l'organisation.  
 

4.2.4. Tous les interrupteurs ou disjoncteurs installés sur le 
stand devront être accessibles en toute occasion.  
 

4.2.5. Tout branchement sur le disjoncteur d’un autre 
exposant est interdit.  
 

4.3. Enlèvemen t des marchandises et démontage  
 

4.3.1. L’enlèvement des marchandises et le démontage du 
matériel d'exposition est stricteme nt interdit avant le 



dimanche 25 avril  à 19h. À partir de  ce moment et jusqu'à 
l'enlèvement com plet, les exposants sont tenus de surveiller 
par eux - mêmes ou par leur personnel, le ur stand et leurs 
marchandises.  
Le Commissariat général décline toute responsabilité pour 
les dégradations ou vols qui pourraient être commis par 
l'inobservation de cette  prescription.  
 

4.3.2. Les emplacements devront être débarrassé s avant le 
lundi 2 6 avril 2010 à 12h. Passé ce délai, le Commissariat 
général pourra faire transporter les objets se trouvant sur le  
stand dans un garde -meuble de son choix, aux frais, 
risques et périls de  l'exposant et sans pouvoir être tenu 
pour responsable des dégradations totales ou partielles 
occasionnées lors de ce transport.  
 

4.4. Occupation et tenue des stands  
 

4.4.1. Les stands devront être impérativement tenus ouverts 
de l'heure d'ouve rture à celle de la fermeture sous peine 
d'expulsion.  
 

4.4.2. Le stand devra être occupé en permanence 
pendant les heures d'ouverture par une personne 
compétente.  
 

4.4.3. Les exposants ne dégarniront pas leur stand et ne 
retireront aucun de leurs articles avant la fin de la 
manifestation , même en cas de prolongation de celle -ci. 
 
 

4.4.4. La tenue des stands doit être impeccable. Les 
emballages en vrac, les objets ne servant pas à la 
présentation du stand, les housses de protection, les 
vestiaires du personn el doivent être mis à l'abri des regards 
des visiteurs. 
 

4.4.5. Les exposants ou toute personne employée par eux 
n'interpelleront ni n'importuneront en aucune façon les 
visiteurs ou les autres exposants. Ils ne doivent pas 
s'adresser aux visiteurs de maniè re à former un 
attroupement dans les allées.  
 

4.4.6. La réclame à haute voix pour attirer le client et le 
racolage, de quelque façon qu'ils soient pratiqués, sont 
formellement interdits.  
 

4.4.7. Il est également interdit de procéder aux ventes en 
maintenan t la clientèle dans un espace fermé, sans 
possibilité de sortir librement.  
 

4.4.8. Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ni 
empiéter sur elles et en aucun cas gêner leurs voisins. 
Aucune installation ne sera tolérée dans les allées.  
 

4.4.9 Les exposants en surface extérieure sont tenus de 
respecter les emplacements qui leur sont attribués. Tout 
dépassement pourra donner lieu à la facturation d'un 
espace supplémentaire. Ils sont tenus d'en assurer la 
propreté ainsi que celle des passages leur inco mbant.  
 

4.4.10. L’affichage dans l'enceinte du salon contre les 
panneaux formant clôture est interdit.  
 

4.4.11. Toute publicité lumineuse ou sonore, ainsi que toute 
attraction, spectacle ou animation, doivent être soumis à 
l'agrément du Commissariat généra l. Ce dernier pourra 
revenir sur l'autorisation accordée en cas de gêne 
apportée aux exposants voisins, à la circulation ou à la 
tenue de l'exposition.  
 

4.4.12. Toute distribution de prospectus, brochures, 
catalogues ou échantillons ne pourra être effectué e par 
les exposants que sur leurs stands. Aucun prospectus relatif 
à des articles ou des marques non exposés ne pourra être 
distribué.  
 

4.4.13. La distribution ou la vente des journaux, 
périodiques, prospectus, brochures, billets de tombola, 
insignes, bons  de participation, etc., même si elles ont trait 
à une œuvre ou  manifestation de bienfaisance et les 
enquêtes dites de sondages, sont interdites sauf 
dérogatio n accordée par le Commissariat g énéral.  
 

4.4.14. Le nettoyage des stands doit être fait chaque jo ur 
par les soins de l'exposant et être achevé pour l'ouverture 
de la manifestation. L'enlèvement des ordures est effectué 
chaque nuit. Il est impératif en conséquence, dès la 
fermeture au public, de déposer les déchets dans les 
allées.  
 

4.5. Règlement de s écurité  
 

4.5.1 Les exposants sont tenus de connaître et de respecter 
les mesures de sécurité imposées par les pouvoirs publics et 
cel les prises par le Commissariat g énéral. Il convient de se 
reporter aux mesures de sécurité jointes au dossier 
d'admission.  
 

4.5.2. L'exposant devra être présent sur son stand lors de la 
visite de la Commission de sécurité avant l’ouverture de la 
manifestation (cf. règles de sécurité).  
 

4.6. Dégâts et dommages  
 

Les exposants devront laisser leurs emplacements, décors, 
matériels  mis à leur disposition dans l'état où ils les auront 
trouvés. Toutes détériorations causées par leurs installations 
ou leurs marchandises, soit au matériel, soit au bâtiment, 
soit au sol occupé, seront évaluées par expertises et mises 
à la charge des expo sants. 
 

4.7. Fournitures non comprises dans le prix de location  
 

Transports, assurances en cours de transport, manutention, 
déballage et emballage, décoration, démontage intérieur 
des stands, enlèvement et stockage des emballages vides, 
location de mobilie r, de fleurs, etc.  
 

4.8. Autres fournitures facultatives non com prises dans le 
prix de location  : 
- Energie électrique (supérieure à 220  V, 18 KW) fournie sur 
commande selon le choix de l’emplacement  ; 

- Branchement d’eau sur commande  ; 
- Installation et p rises de postes téléphoniques et Internet  ; 
- etc.  
- Toute demande de prestation complémentaire devra 
être transmise au Commissariat g énéral au plus tard le 4 
avril 2010. 
 

4.9. Inauguration  
 

Une inauguration off icielle aura lieu (jour et heure à 
déterminer  ultérieurement). Nous invitons chaleureusement 
les exposants à être présents sur leurs stands pour recevoir 
les personnalités.  

 
5. SUPPORTS IMPRIMÉS DE LA MANIFESTATION 
 

5.1. L’organisateur dispose du droit de rédaction, de 
publication et de diffusion pay ante ou non de tous les 
supports imprimés de la manifestation. Il pourra concéder 
tout ou partie de ce droit ainsi que la publicité incluse 
dans ces supports.  
 

5.2. Les renseignements nécessaires à la rédaction de ces 
supports seront fournis par les exposa nts sous leur 
responsabilité. L'organisateur ne sera, en aucun cas, 
responsable des omissions, des erreurs de reproduction, de 
composition ou autres qui pourraient se produire. Il pourra 
refuser l'insertion ou mod ifier le libellé des inscriptions non 
confo rmes aux dispositions générales ou de nature à nuire 
aux autres exposants de la manifestation.  

 
6. CIRCULATION ET STATIONNEMENT DES VÉHICULES DANS 
L'ENCEINTE DU SALON 
 

6.1. La circulation et le stationnement des voitures dans 
l'enceinte du salon sont forme llement interdits pendant 
celui -ci. Sont seuls autorisés à pénétrer dans l'enceinte du 
salon, tous les jours  de 8h  à 9h45,  les véhicules 
d'approvisionnement munis d'un laissez -passer établi par l e 
Commissariat g énéral (à la demande de l’exposant). Il 
pourr a être procédé à l'enlèvement du véhicule en 
infraction par les services compétents, aux frais du 
contrevenant.  

 
7. PHOTOGRAPHES ET DESSINATEURS 
 

7.1. Les photographes et dessinateurs désirant opérer dans 
l'enceinte du salon devront obtenir l'autorisation du 
Commissariat g énéral. Cette autorisation peut être retirée 
à tout moment. Une épreuve de toutes les photographies 
dev ra être remise au Commissariat g énéral dans les quinze 
jours suivant la fermeture de la manifestation.  
 

7.2. La photographie de certains  objets dans les stands 
peut être interdite à la demande et à la diligence des 
exposants.  
 

7.3. La prise de photographies par les visiteurs pourra être 
interdite par l'organisateur.  
 

7.4. L'organisateur est susceptible de prendre des photos, 
notamment des stands d'exposition. Ainsi, les exposants 
autorisent l'organisateur, sauf demande écrite de leur part 
avant le salon, d'utiliser ces images dans le cadre de la 
promotion de la manifestation.  

 
 8. FORMALITÉS OFFICIELLES 
 

8.1. Assurance  
 

8.1.1. Assurance Res ponsabilité Civile Exposants  
Les exposants doivent fournir aux organisateurs un 
justificatif  d’assurance responsabilité civile exposant en 
cours de validité.  
 

8.1.2. Assurance Responsabilité Civile Organisateur  
La SARL EGEXPO assure sa responsabilité d’org anisateur 
auprès de la société ALBINGIA, 54 rue de Châteaudun, 
75009 PARIS, représentée par le Cabinet Michel BONNARD 
Assurances, 1 avenue des Thermes , 63400 CHAMALIERES, 
tél. 04.73.31.41.51, par contrat N° RC 06 -00126. 
 

Le détail de ces différents contrat s est disponible sur simple 
demande  écrite auprès du Commissariat g énéral.  
 

8.1.3.  Assurance facultative  des dommages aux biens 
exposés  
Chaque exposant reste libre d’assurer ou non, auprès de 
la compagnie de son choix, les dommages subis, en 
l’absence de  toute mise en jeu de responsabilité, par les 
biens exposés. La SARL EGEXPO a souscrit, auprès de la 
société ALBINGIA, 54 rue de Châteaudun, 75009 PARIS, 
représentée par le Cabinet Michel BONNARD Assurances, 
1 avenue des Thermes , 63400 CHAMALIERES, Tél. 
04.73.31.41.51, un contrat à adhésion facultative 
garantissant les dommages subis par les matériels, objets et 
marchandises.  
 

Un formulaire est à votre disposition sur simple demande 
auprès du Commissariat général.  
 

8.2. Douanes  
 

Il appartiendra à chaque ex posant d'accomplir les 
formalités douanières pour les matériels et produits en 
provenance de l'étranger. L'organisateur ne pourra être 
tenu responsable des difficultés qui pourraient survenir lors 
de ces formalités.  
 

8.3. Régie et contributions  
 

Les exposa nts en alimentation et boisson doivent être en 
règle avec les services sanitaires, la régie et les 
contributions.  

 

8.4. Propriété industrielle  
 

L'exposant fera son affaire d'assurer la protection 
industrielle des matériels ou produits qu'il expose et ce, 
c onformément aux dispositions légales en vigueur (tel que 
dépôt de demande de brevet français). Ces mesures 
devront être prises avant la présentation de ces matériels 
ou produits, l'organisateur n'acceptant aucune 
responsabilité dans ce domaine.  
 

8.5. Socié té des auteurs  
 

En l'absence d'un accord entre la Société des Auteurs et 
Compositeurs de Musique (S.A.C.E.M.) et l'organisateur, 
accord dont seraient informés les exposants, ceux -ci 
doivent traiter directement avec la S.A.C.E.M. s'ils font 
usage de musique  à l'intérieur de la manifestation, même 
pour des démonstrations de matériel sonores. 
L'organisateur décline toute responsabilité en regard de la 
S.A.C.E.M. 
 

8.6. Etiquetage et affichage des prix  
 

8.6.1. Les règlements concernant la vente des produits 
expo sés, l'affichage des prix, sont ceux imposés par les 
règlements et lois en vigueur. Ainsi, les étiquetages et les 
modes d'emploi doivent être libellés en français avec 
indication du pays d'origine pour les textiles, indication de 
la nature des bois, mode d e fabrication et dimension pour 
les meubles.  
 

8.6.2. Il est rappelé aux exposants que l'application de la 
réglementation en matière d'affichage des prix leur 
incombe, conformément aux directives de la Direction 
Générale de la Concurrence, de la Consommatio n et de 
la Répression des Fraudes.  

 
9. VISITEURS 
 

9.1. L’organisateur se réserve le droit de refuser l'entrée de 
la manifestation à qui que ce soit sans en donner la raison. 
Il se réserve également le droit d'expulser toute personne 
dont le comportement ju stifierait, selon lui, une telle action.  
 

9.2. Les visiteurs sont tenus de respecter les règlements de 
sécurité, d'ordre et de police décidés par les autorités.  
 

9.3. Le prix d’entrée est fixé à 5 €. Les mineurs doivent être 
accompagnés d’un adulte.  Des ba dges sont mis à la 
disposition des exposants, en quantité limitée, pour l’accès 
permanent et exclusif des responsables de stands. Toute 
utilisation abusive pourra entraîner leur confiscation. Le 
Commissariat général demande aux exposants de veiller 
à ce qu e leur personnel soit muni de leur badge, pour 
éviter tout incident regrettable et inutile. Le personnel de 
contrôle mi s en place par le Commissariat g énéral 
applique les consignes . 

 
10. APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 

10.1. Les exposants, en signant leur demand e d'admission :  
- attestent sur l'honneur que leur société s'est acquittée de 
toutes ses obligations au regard des articles L324 -9 et 
suivants, y compris celles de l'article  L341-6-1 et R341-36 du 
code du travail concernant la lutte contre le travail 
dissimulé ;  
- acceptent les prescriptions du règlement de la 
manifestation et toutes dispositions nouvelles qui peuvent 
être imposées par les circon stances et que le 
Commissariat g énéral se réserve le droit de signifier, même 
verbalement, aux exposants et ce, dans l'intérêt de la 
manifestation.  
 

10.2. Dans les cas non prévus au règlement et qui ne 
seraient pas précisés par le règlement complémentaire, ou 
sur les bulletin s d'admission, le Commissariat g énéral 
tranchera de manière souveraine et sans appel.  
 

10.3. Toute infraction aux dispositions du présent règlement 
et au règlement complémentaire édictés par 
l'organisateur peut entraîner l'exclusion de l'exposant 
contrevenant et ce, à la seule volonté du Com missariat 
général, même sans mise en demeure. Il en est ainsi en 
particulier pour le défaut d'assurance, la non -conformité 
de l'agencement, le non -respect des règles de sécurité, la 
non -occupation du stand, la présentation de produits non 
conformes à ceux énumérés sur la demande d'admission, 
etc.  
 

Une indemnité  est alors due par l'exposant à titre de 
dommages et intérêts en réparation des dommages 
moraux ou matériels subis par la manifestation. Cette 
indemnité est au moins égale au montant de la 
participation qu i reste acquis au Commissariat g énéral, 
sans préjud ice des dommages et intérêts supplémentaires 
qui pourraient être demandés judiciairement. Le 
Commissariat général dispose à cet égard d'un droit de 
rétention sur les articles exposés et les éléments mobiliers 
ou décoratifs appartenant à l'exposant.  
 
 

10.4. En cas de contestation, les tribunaux d e                       
CLERMONT-FERRAND sont seuls compétents.  
 
 

Les animaux sont interdits sur le salon.  


